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Le 18'j~illet 1979 

Le President du Conseil de tutelle 
de l'Organisaton des Nations Unies 

New.York, N.Y. 10017 

I1onsieur le President, 

J' ai 1 tnonneur de vous communiquer ci-joint pour. information une copie certifiee 
. conforme de la resolution commune No 1041 qui a ete adoptee par les deux Chambres 
de la sixieme Legislature des Palaos a sa huitieme session ordinaire. 

Veuillez agreer, Monsieur le President, les assurances de ma tres haute 
consideration. 

Piece jointe 

80-01431 

Le Secretaire adjoint de la 
-.·. Chambre des renresentants 

elus' 

(Signe) Simeon SKI~WG 

I . .. 
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SIXIEME. LEGISLATURE DES PALAOS 
Huitieme session ordinaire (juillet 1979) 

Resolution commune de la 
Chambre des representants 
elus No 1041 

RESOLUTION COMMUNE DE LA Cl!AJ'ffiRE DES 
REPRESENTANTS ELUS 

tendant a reconna1tre que le projet de loi No 1134, DI, et le projet de loi 
No 1128, DI, sont devenus les Public Laws 6-8-15 et 6-8-16, respectivement, par 
l'effet de la loi. 

CONSIDERANT que le projet de loi Ho 1134, DI, "tendant a affecter une somme 
de 58 000 dollars des Etats-Unis, imputee sur le fonds general de la Legislature des 
Palaos' a 1 I acquisition et a 1 I installation d I un generateur de 1 500 kilmmtts 
sur 1 11le Malakal dans la municipalite de Koror et 0. d 1autres utilisations", 
a ete vote par la Legislature des Palaos le 25 juin 1979; et 

COJ'JSIDERANT que le projet de loi No 1128, DI, tendant a affecter une somme de 
50 000 dollars des Etats-Unis, imputee sur le fonds general de la Legislature des 
Palaos, a 1 1 achat cl' un appareil servant a l 1hemodialyse, aux depenses impr0vues, 
afferentes pendant 1es six premiers mois de 1980 et a d'autres utilisations, a ete 
vote par la Legislature des Palaos le 25 juin 1979; et 

CONSIDERANT que le texte des projets de loi No 1134, DI et rTo 1128, DI a 
ete communique au Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 
le 25 juin 1979; et 

COITSIDERANT que le Haut Cornmissaire n 1 a prisaucune initiative au sujet desdi ts 
projets de loi pendant la pfriode d1 examen de 10 jours pendant laquelle il est en 
droit de le faire en vertu du paragraphe 1 de la section 13 du Secretarial Order 
2918, applicable aux Palabs.·-en vertu du Secretarial Order 3027; 

La sixieme Legislature des Palao.s 

DECIDE, par consequent, que le projet de loi No 1134, DI, prend effet a compter 
de ce jour en tant que Public Law 6-8-15; et 

·· DECIDE EN OUTRE que le pro jet de loi No 1128, DI, prend egalei!'ent effet en tant 
que Public Lavr 6-8-16; et . 

DECIDE EN OUTPE que des cop1es certifiees confor~es de la presente resolution 
commune seront com·~uniquees au Haut Co:mmissaire, a 1 1Administrateur du district, 
au responsable des finances du district, au Tresorier des Palaos, au Secretaire 
a l 1interieur des Etats-Unis, au Directeur des affaires territoriales, a 
H. Peter R. Rosenblatt, ambassadeur, a H. Tiichard V. Petree, ambassadeur des 
Etats-Unis, au President du Conseil de tutelle de 11 Organisation des lJations 
Unies et au chef de la Mission de visite des Nations Unies. 

ADOPTEE le 13 juillet 1979 

Certifie conforme 

Le Speaker, 

( Sip;ne) Sadang SH1AI 

Le Secretaire adjoint 
(Sir;ne) Simeon SKILANG 




